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EXPÉDIÉ PAR COURRIEL
SOUS TOUTES RÉSERVES

Montréal, le 25 février 2011

Me Véronique Dubois, Secrétaire
RÉGIE DE L ' ÉNERGIE

Bureau 255
800 Place Victoria
Montréal (Québec) H4Z 1A2

OBJET : Phase 2 - Demande du Transporteur afin de modifier ses Tarifs et Conditions
des services de transport à compter du ter janvier 2009
Votre dossier : R-3669-2008, phase 2
Notre dossier : 00378415-0229

Chère consoeur,

La présente fait suite à votre message du 23 février 2011, relativement à des dates possibles pour
la poursuite de l'audience dans le dossier mentionné en rubrique, de même qu'à notre courriel du
24 février 2011.

Nous comprenons que bien que le Transporteur ait mentionné être disponible du 4 au 20 avril
pour la poursuite de cette audience, il est impossible de fixer des dates avant le 18 avril, vu les
indisponibilités de EBMI et NLH.

De notre côté, après vérification, nous sommes en mesure de vous confirmer nos disponibilités à
certaines des dates proposées et nos suggestions quant à d'autres étapes pour la poursuite de
l'audience, de la manière suivante :

a) Audition pour le voir-dire de M. William Marshall et débat d'objections préliminaires
avec EBMI : 30 ou 31 mars 2011;

b) Audition de la preuve de EBMI et contre-interrogatoire : 18 au 21 avril 2011;

c) Preuve de NLH et contre-interrogatoire : 10 et 11 mai 2011;

d) Contre-preuve : 12 et 13 mai 2011 (sous réserve de tout ajustement rendu nécessaire
par la preuve de EBMI et de NLH);
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e) Argumentation de part et d'autre et réplique : 6 au 10 juin 2011 inclusivement.

Ce calendrier proposé reprend en partie les dates suggérées par la Régie et prévoit un délai entre
la fin de la preuve et l'argumentation, rencontrant ainsi un souhait exprimé par plusieurs
Intervenants au terme de l'audition devant la Régie le 18 février dernier.

Nous espérons le tout conforme et nous vous prions de recevoir, chère consoeur, l'expression de
nos sentiments les meilleurs.

l
MCH/cr

c. c. Me Eric Dunberry et Me Catherine Martel, Ogilvy Renault
Me Jean Morel -- Hydro-Québec TransEnergie
Intervenants - R-3669-2008, phase 2


	page 1
	page 2

